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COMPARUTION DU DGE À LA COMMISSION DES INSTITUTIONS

ALLOCUTION

Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés,
Je tiens à remercier les membres de la Commission des institutions de leur invitation à prendre part à l’étude du projet de loi no 78 dans le cadre de mes fonctions de directeur général des élections. 
Je suis accompagné aujourd’hui de mon adjoint et directeur au financement des partis politiques, Denis Lafond, de mon adjoint et directeur aux opérations électorales, Jacque Drouin, et de mon secrétaire général, Denis Fontaine. Je souhaite également souligner la présence d’autres personnes de mon équipe auxquelles je pourrai référer au besoin.
La Commission de la représentation électorale, institution indépendante, qui a pour mission d’établir la carte électorale du Québec, fera ultérieurement une présentation qui traitera spécifiquement des aspects du projet de loi reliés à la représentation électorale. Je serai alors accompagné des 2 commissaires et nous vous ferons part des travaux que nous avons réalisés depuis 2008 et des impacts du projet de loi no 78 sur la représentation électorale. Mon intervention aujourd’hui portera donc sur tous les autres sujets du projet de loi. Je me permettrai aussi d’aborder d’autres aspects de la Loi électorale auxquels je souhaite que des modifications soient apportées.
Le 1er février dernier, j’ai reçu  le verdict du jury citoyen sur le financement politique, une activité qui s’est tenue en janvier dernier. Il s’agissait d’un mandat que j’avais confié à l’Institut du Nouveau Monde il y a plus d’un an.
Le jury citoyen a formulé des recommandations que j’accueille avec ouverture. Je reviendrai à leur verdict au fil de ma présentation. Avec votre consentement, des copies du verdict pourront être distribuées aux membres de la Commission.

D’entrée de jeu, je désire saluer la prise en compte dans le projet de loi no 78 de quelques-unes des propositions émanant du rapport produit par le Groupe de réflexion sur le financement des partis politiques mis sur pied par le Comité consultatif, rapport rendu public en février 2007.
Je salue tout particulièrement les modifications proposées qui visent :

· à interdire les dons anonymes;

· à spécifier dans la loi qu’une contribution versée par un électeur doit être faite volontairement, sans compensation ni contrepartie et sans remboursement;
· à majorer l’allocation annuelle versée aux partis politiques;

· à introduire de nouvelles règles relatives aux campagnes à la direction d’un parti politique;

· à revoir à la hausse les amendes imposées;

· à uniformiser les rapports financiers des partis politiques;

· et, à prévoir la responsabilité pénale des partis politiques et de leurs dirigeants.
Le projet de loi prévoit aussi la perte du droit d’obtenir un contrat public aux contrevenants aux lois électorales. C’est, à mon avis, un pas dans la bonne direction. Toutefois, cette mesure laisse présager des difficultés d’application et de suivi. D’ailleurs, les membres du jury citoyen ont notamment mentionné leur inquiétude à l’effet qu’une entreprise pourrait être sévèrement punie du simple fait qu’un administrateur, un dirigeant ou un associé se soit rendu coupable d’une infraction dont il est le seul responsable.
Tout en souscrivant aux objectifs du projet de loi no 78, je recommande néanmoins d’autres amendements contenus dans mon mémoire lesquels permettraient de renforcer davantage l’application des règles actuelles et d’améliorer le régime de financement.
J’aimerais aborder un des changements les plus importants que je propose au régime de financement. Dans notre recherche de solution afin de sauvegarder la confiance des électeurs envers le système de financement politique, nous avons réfléchi à une mesure mobilisatrice. Nous cherchons à briser l’impression que le financement des partis politiques par les personnes morales est une pratique courante et répandue.

De même, nous cherchons à établir de meilleures voies pour communiquer l’information sur les règles auprès de tous les intervenants concernés. Présentement, l’institution n’a aucun contact direct avec les contributeurs.

Je propose donc de remplacer le crédit d’impôt par un système équivalent administré par le Directeur général des élections. Ce système, le « Crédit de reconnaissance à la démocratie (CRD) », dont l’idée a été accueillie favorablement par le Groupe de réflexion sur le financement des partis politiques, aurait pour avantage d’établir une communication directe entre le Directeur général des élections et tous les donateurs. Pour leur part, les contributeurs pourraient bénéficier de leur remboursement beaucoup plus rapidement et peu importe qu’ils aient ou non à payer des impôts. Le jury citoyen abonde en ce sens en soulignant que ce système permettrait en plus à l’institution que je dirige de sensibiliser les donateurs face au respect des règles.
En plus des objectifs cités précédemment, le CRD nous permettrait d’être au cœur du processus de financement des partis, de veiller à l’application des règles établies et ainsi de contrer, dans la mesure du possible, les difficultés d’application qui sont encore observables.

De cette façon, nous visons à renforcer l’intégrité du processus de financement des partis en priorisant des approches de sensibilisation, de prévention, de mobilisation, de responsabilisation et d’imputabilité. Pour l’information des parlementaires, je voudrais déposer le document synthèse sur l’implantation des crédits de reconnaissance à la démocratie.
Au palier municipal, une des recommandations que nous formulons depuis plusieurs années, et qui est d’ailleurs reprise par le jury citoyen, vise l’assujettissement des 938 municipalités de moins de 5 000 habitants à des règles adaptées de financement politique et de contrôle des dépenses électorales. Il y en a seulement 175 d’assujetties. L’absence de règles peut avoir pour effet de favoriser la confusion, les abus et la corruption.
Aussi, la Loi sur les cités et villes prévoit une allocation aux partis politiques pour les seules villes de Montréal et de Québec. Je propose que le montant par électeur pour le calcul de l’allocation soit majoré et qu’elle soit élargie à davantage de municipalités tout comme l’admissibilité à plus de municipalités pour le remboursement des frais de recherche et de secrétariat.
Pour terminer avec le volet financement, je tiens à rappeler que les lois électorales actuelles permettent à un électeur de faire certaines contributions en argent comptant. Afin d’assurer plus de transparence et d’accroître la confiance des électeurs, je recommande d’interdire à tout électeur de verser plus de 20 $ en argent comptant pour chaque contribution versée à une entité autorisée, à l’instar de ce qui est prévu à l’article 405.31 de la Loi électorale du Canada.
Je recommande également qu’un reçu de contribution soit émis pour toute somme reçue lors d’une activité politique. À ce sujet, les lois électorales permettent actuellement au représentant officiel de l’entité autorisée de faire le choix de ne pas considérer comme contribution le prix d’entrée à une activité politique, lorsque ce prix n’excède pas 60 $ par jour. 

Il est à noter qu’une modification législative en cette matière permettrait surtout d’améliorer la situation observée au palier municipal. En effet, en 2005, dans le cadre des élections générales, les sommes recueillies sans reçu de contribution par les partis politiques municipaux totalisaient près de 950 000 $, soit 26 % de l’ensemble des sommes recueillies lors d’activités politiques.
J’aborderai maintenant quelques sujets relatifs à la gestion des opérations électorales.

Le projet de loi prévoit l’abolition d’un poste de préposé à la liste électorale. 

Dans mon mémoire, je propose plutôt d’abolir les deux postes de préposé à la liste électorale et de confier la compilation des numéros de ligne des électeurs qui votent le jour du scrutin au secrétaire du bureau de vote. Toutes les expériences réalisées en élections partielles démontrent qu’il est plus facile pour le secrétaire du bureau de vote d’effectuer cette tâche et que cela atténue le risque d’erreur.
Enfin, cette mesure générerait des économies supplémentaires potentielles de 4 millions de dollars sans affecter la qualité des services aux électeurs.

Par ailleurs, au fil des ans et particulièrement depuis l’adoption du projet de loi no 22 en 2006, Loi modifiant la Loi électorale pour favoriser l'exercice du droit de vote, plusieurs mesures ont été mises en œuvre à cette fin. Ces mesures ont eu pour effet de diminuer le nombre d’électeurs qui votent le jour du scrutin, au profit du vote par anticipation.

Il devient alors nécessaire de revoir les dispositions qui encadrent le nombre d’électeurs d’une section de vote, tant lors de la délimitation des sections de vote que lors de l’établissement des bureaux de vote, le jour du scrutin. À cette fin, nous proposons que le nombre d’électeurs d’une section de vote soit porté de 350 à 425. 

Aussi, afin d’améliorer le service aux électeurs et l’accès aux bureaux de vote, je recommande  de réviser la notion de secteur électoral dans la Loi pour que ce secteur s’adapte plus facilement au contexte territorial et aux contraintes logistiques qui changent d’un événement à l’autre.

Nous souhaitons que ces amendements soient rapidement apportés pour nous permettre d’entreprendre nos travaux et être en mesure de les terminer pour la prochaine élection générale.

Je souhaite également que des assouplissements soient apportés afin de faciliter le recrutement des directeurs du scrutin. Il nous apparaît en effet qu’il serait préférable de supprimer l’obligation pour le directeur du scrutin d’être domicilié dans la circonscription ou dans une circonscription contiguë en la remplaçant par l’obligation de démontrer sa connaissance de la circonscription et d’être en mesure d’exercer la fonction comme s’il y était domicilié.

Le mémoire que j’ai déposé à la Commission contient de nombreuses autres recommandations. Dans ma présentation, j’ai tenté de m’en tenir aux principales. Cependant, lors de la période de questions, il ne faut pas hésiter à aborder les autres sujets.

Après 33 ans d’application, les différentes dispositions de la Loi électorale en matière de financement politique méritent d’être resserrées afin de s’assurer que l’esprit de la loi adoptée en 1977 soit toujours respecté. De la même manière, le déplacement de la clientèle électorale vers le vote par anticipation et ma volonté d’améliorer le service aux électeurs m’amènent à vous proposer des améliorations à la législation.
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à mes propos. Je tiens à vous assurer que les membres de mon équipe, moi-même et le Comité consultatif poursuivront leurs travaux afin d’améliorer encore la législation électorale.
Voilà le message que je désirais vous adresser aujourd’hui. Je suis disponible pour répondre à vos questions.
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